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En ma qualiti de prhsident par intérim du Comité pour l’exercice des droits 
inali&aables du peuple palestinien, je tianr A élever la protostatioa la plus 
wigouroure contre 18 reprise des expulsfoas do Palostinions du territoire 
palortiniea occup6 ordonnéor par Imrtil, la puisscrrrrco occupante. 

$olon dos informations donn&os le 29 juin par la chaîso de t/lbirioa ABC ot 
le 30 juin 1389 par mm, les huit Palestiniens dont 10s noms ruivent 
ont ité oxpuls~s vorn le sud du Liban le 29 juin 1909 : M. Ata Abu Karrh, W. lhbil 
Tamua, U. Riyad Adhur et M. Hohammed Uadawah & la banda de Osrat EL Ohmd 
kbadi, H. Padwur Zfada, H. Akef Hamdallah ot W. Taysir Nasorallah de la livo 
occfdentals bu Jourdain. Les expulsions ont au lieu dès que les recourm ont été 
rejotir . Cos ho-s étaient accusés d’être des dirigoantr do l’Intif*dr ou des 
membter actifs do 1’0rganiration de libétation de la Palortine. CO- toujours en 
paroi1 csa, ni eux-&ner ni leurs avocats n’ont été autorisés à examiner Ier 
ilémentr de preuves avancén contre eux, 

Avec ces nouvelles expulsions, le nombre total des Palestiniens expulsir 
depuis le début de l’fntifada atteint 59 au moins. Israël continue de violer ses 
obligations de puissance occupante aux termea de la Convention de Genéve relative à 
la protection des peraonaea civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, et à 
défier la volonté internationale, telle qu'elle est exprimée dans les résolutions 
607 (1988) et 608 (1988) du Conseil de sécurité, bans lesquelles celui-ci a 
expressément prié Israël de cesser de déporter d'autres civils, d'annuler l'ordre 
de déportation et d’assurer le retour immédiat et en toute skcurité de ceux qui ont 
déjà été déportés. 

Ces nouvelles masures prises par Israël s’inscrivent dans le contexte d'une 
intensification de la répression par les troupes israéliennes et d'actes de 
violence et de provocation commis par des CGlons israéliens armés, que k? Comité a 
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condamnés à maintes repris6 s et qui suscitent la prcfonde préoccupation de la 
communauté ixiternaLiuüaiü. Ce5 aîtoqiies dEbridées par la5 fores5 d'occupotiûn II6 
peuvent qu'aggraver la situation et constituent de graves obstacles aux efforts 
déployés pour faire avancer le processus de paix. 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien tient 
à engager une fois encore la communauté internationale dans son ensemble et le 
Conseil de sécurité en particulier à prendre d'urgence toutes les mesures 
nécessaires pour qu'Israël, la puissance occupante, respecte la Quatrième 
Convention de Genève et les résolutions du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 18 texte d8 la présente 
lettre COIIIIRC) document officiel de la quarante-troisième seS6ion 68 1'Asremblée 
qh/ral8, au titre dU point 37 d8 l'ordre du jOUrr Ot du COnS8il de SéCUrité. 
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